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Fronde laïque contre
la fusion UCL/Saint- Louis

Les recteurs de l'ULB, l'ULg et l'UMons publient dans « Le Soir»
une carte blanche pour dénoncer « un rapprochement confessionnel ».

Dès son annonce, la fusion de
l'UCL et de l'Université Saint-
Louis avait agacé beaucoup de

monde, notamment au sein de l'ULB. La
grande université bruxelloise craignait
surtout une fragmentation du paysage
académique de la Région bruxelloise.
Son recteur, Yvon Englert, change dé-

sormais de ton et rassemble autour de lui
ses confrères de 1ULg et de l'UMons,

signataires d'une carte blanche pu-
bliée dans Le Soir. Les trois diri-
geants mettent la pression maxi-
male sur le gouvernement de la
Fédération Wallonie- Bruxelles
qui doit encore modifier un décret
pour donner l'ultime feu vert à la
fusion.
En effet, selon les recteurs des uni-

versités réputées plus proches du pi-
lier laïc du gouvernement, suivre
sans balises la demande
de modification du
décret conduit à rouvrir les manœuvres de
rapprochements confessionnels. Avec le
risque, dans un délai plus ou moins court,
d'un clivage de l'enseignement supérieur :
un bloc confessionnel autour de l'UCL
d'un côté, et un bloc laïc autour de l'ULB
et des universités organisées par la Com-

munauté française de l'autre.

Or, le décret visait à l'origine à encoura-
ger les collaborations entre universités sur
le plan géographique plutôt que sur le
plan philosophique. Avec une ambition:
éviter les gabegies qui affaibliraient la ca-
pacité de notre enseignement supérieur à
faire face aux grands défis internationaux.
Sauf que, de facto, cette fusion, si elle

rassemble deux institutions catholiques,
ne change rien sur le rapport de force
entre les deux piliers (le pôle catholique
n'aurait ni argent, ni étudiants, ni forma-
tions supplémentaires). C'est davantage la
tentation hégémonique - ou la capacité de
rassembler - de l'UCL qui incite aujour-

d'hui le pôle laïc à récla-
mer du gouvernement
un statu quo légis-
latif. _

Le pilier laïc contre la fusion UCL/St- Louis
••. Les recteurs de l'ULB,
de l'ULg et de l'UMons
s'associent pour contrer
la fusion entre l'UCL
et Saint-Louis.
••. La rhétorique
bruxelloise fait désormais
place à un argumentaire
législatif.
••. Dans le camp d'en face,
on pense avoir
la Constitution pour soi.

Une identité forte et parta-
gée »... C'était, en sep-
tembre dernier, la contre-

proposition de l'Université libre
de Bruxelles à l'Université Saint-
Louis qui venait d'annoncer ses
fiançailles avec l'ueL. Craignant
« une .fragmentatiun du pôle uni-

t'ersitaire bruxellois ", l'ULB of-
frait à la «petite» Université
Saint-Louis un «adossement sans
fiMion» plutôt qu'une «absorp-
tion par l'UCL» fondée sur une
«stratégie d'e.r:pallsioll 8uivie de
longue date ».

Huit mois plus tard, c'était le 18
mai dernier. l'Université Saint-
Louis donnait, à une écrasante
majorité, sa pleine confiance à
l'UCL. La proposition de fusion
mise sur la table par les recteurs
et les conseils d'administration
des deux institutions était entéri-
née par 90 % des administrateurs
de chaque camp, laissant aba-
sourdies les autorités ulbistes.
Huit mois plus tard aussi... le

ton n'a pas changé à l'ULB, mais
la stratégie et les arguments
prennent une tout autre tournure.

Bruxelles
n'est plus l'enjeu principal
La stratégie d'abord; alors que

la fusion, pour devenir effective,
doit passer par une modification
du déeret «Paysage» organisant
l'enseignement supérieur, ses op-
posants mettent la pression maxi-
male sur le gouvernement de la
Fédération Wallonie- BnLxelles.
Un gouvernement qui, en cou-
lisse, a lancé les premiers pa-
labres entre un CDH soutenant
ouvertement la fusion et un PS
franchement frileux. En atten-
dant, lULB est parvenue à fédé-
rer dans une carte blanche (lire
ci-contre) son recteur Yvon En-
glert, mais également ses col-
lègues de l'UMons et de lUniver-
sité de Uège (toutes réputées plus
proches du pilier laïc du gouver-

nement),
Les arguments ensuite; alors

que l'UCL et l'Université Samt-
Louis parlent clairement «d'am-
plifier leurs pa,rtenariats» avec
les acteurs bruxellois et de «jouer
un rôle sociétaI actif dans la capi-
tale », pour les signataires de la
carte blanche, Bruxelles n'appa-
raît plus comme l'enjeu principal.
Ils quittent résolument la rhéto-
rique territoriale émotionnelle
pour se placer sur le terrain du
droit. Avec cette question que le
gouvernement a, dès à présent,
mise en débat: peut-on modifier
le décret « Paysage» pour ré-
pondre à une évolution de la réa-
lité du terrain? Les recteurs de
l'ULB, de l'UMons et de l'ULg ré-
pondent par la négative et en font
la pièce principale de leur com-
bat. Les autres rétorqueront no-
tamment que ledit décret a, en
trois années d'existence, été mo-
difié... une quinzaine de fois.•

ERIC BURGRAFF
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LES ARGUMENTS DES DEUX CAMPS
Respect du décret
Les fusions dans l'enseignement supérieur ne
datent pas de la semaine dernière. Cela fait des
décennies que les institutions se fiancent et se
marient à tout va, poursuivant quatre objectifs:
mettre en commun les compétences, réduire
l'offre pour en améliorer la qualité, peser davan-
tage dans la petite Communauté française de
Belgique et exister, tant que faire se peut, à l'inter-
national. Dans cet esprit, les hautes écoles ont
vécu des fusions par dizaines depuis les années
70. Plus récemment, les recteurs le rappellent, les
universités ont suivi le mouvement. Liège « s'est
offert» les facultés agronomiques de Gembloux
(au grand dam d'ailleurs des acteurs brabançons
et namurois), plus tard elle a mÎs la main sur la
Fondation universitaire luxembourgeoise. Mons,
où cohabitaient trois minuscules institutions, a
généré l'UMons d'un côté et une fusion avec l'UCL
de l'autre.
On continue le bal? Non, rappellent les signa-
taires de la carte blanche. S'il favorise les rappro-
chements entre hautes écoles, le décret « Pay-
sage» ne les autorise pas (mais ne les interdit pas
explicitement) pour les universités. Les recteurs
insi stent : le nouvea u texte «abroge toutes les
dispositions du décret antérieur qui organisaient les

fusions entre universités, donnant le message clair
que la puissance publique ne souhaite plus que le
nombre d'institutions universitaires évolue mais
qu'elles collaborent ».
Pour mémoire, la disposition fait partie d'un texte
où chaque mot avait été chèrement négocié entre
des universités en proie à des concurrences polies
mais féroces opposant Jepôle laïc (les signataires)
et le pôle catholique (UCL, UNamur et Saint-
Louis). Pour - tenter de - couper court au phéno-
mène, le décret encourage en effet les collabora-
tions sur le plan géographique via les ( pôles >)
plutôt que sur le plan philosophique. Or, valider
politiquement la fusion « conduirait à rouvrir les
manœuvres de rapprochements confessionnels et. en
réaction, non confessionnels », pensent les recteurs.
Sauf que, de facto, si cette fusion rassemble deux
institutions catholiques, elle ne modifie pas le

rapport de force entre les piliers (face au pilier laïc
dominant, le pilier catholique n'aurait ni argent, ni
étudiants, ni formations supplémentaires). C'est
davantage la « tentation hégémonique }) - d'au-
cuns diront « la capacité à rassembler)} - de l'UCL
qui incite aujourd'hui l'ULB, l'ULg et l'UMons à
réclamer du gouvernement un statu quo législatif.

E.B.

Respect de la Constitution
La fusion UCLlSaint-Louis signifie-t-elle, comme
l'assurent les signataires de la carte blanche, une
« remise en cause majeure du paysage universitaire
francophone)} ? Les jeunes mariés n'auront évi-
demment pas la même analyse. Ils opposent vo-
lontiers aux tenants du statu quo légal actuel, le
contenu du prescrit constitutionnel. Il garantit.
entre autres droits fondamentaux, la liberté d'as-
sociation et la liberté d'enseignement. Ces articles
n'ont absolument rien d'anodin dans un paysage
politique belge traversé par les courants philoso-
phiques que l'on connait. C'est au nom de ces
principes fondamentaux que fut réglée en son
temps la guerre scolaire. C'est aussi en leur nom
que, plus récemment, le Segec (Secrétariat général
de l'enseignement catholique) a introduit un re-
cours auprès de la Cour constitutionnelle contre le
décret « Paysage Il de 2013 qui restreignait exagé-
rément à ses yeux la liberté d'association.
ii La Cour n'a certes pas donné raison entièrement au
Segec sur toute la ligne, concède Vinciane de Key-
ser, secrétaire générale de la Fédération de l'ensei-
gnement supérieur catholique (au sein du Segec),
mois dans son mémoire en réponse à nos arguments,
le gouvernement a notamment signifié que "la créa-

tion des pôles n'empêche nullement les établisse-
ments qui en sont membres d'entamer toute autre
collaboration de leur choix. n» De plus, dans son
arrêt, « la Cour constitutionnelle a insisté sur le fait
que le décret "tient compte de l'histoire des institu-
tions d'enseignement supérieur, de leur autonomie et
de leur volonté légitime de pouvoir poursuivre libre-
ment leurs collaborations,. s'appuyer sur ce décret
pour empêcher la fusion est donc contraire à l'avis de
la Cour constitutionnelle. J)
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Ces arguments, et d'autres, sont déjà sur la table
des négociateurs politiques. Avec des chances
d'aboutir? D'aucuns observent que le CDH a plai-
dé dans ce sens - et a partiellement obtenu gain
de cause - lorsqu'il a voulu retirer du projet de
décret sur la formation initiale des enseignements
les restrictions géographiques à la liberté d'asso-
ciation entre hautes écoles et universités. D'autres

L'annonce du vote en faveur de
l'absorption de lUniversité

Saint-Louis par ]'UeL d'il y a
quelques jours s'est accompagnée
(c'est le cas depuis plusieurs mois)
de propos lénifiants visant à mini-
miser la portée de cette manœuvre
sur le paysage universitaire franco-
phone. Mercredi passé encore, ]e
Professeur émérite Michel Molitor,
sociologue de l'UCL, ajoutait sa
pierre à la stratégie de communica-
tion des auteurs du projet en pu-
bliant un article dans La Libte inti-
tu]é: « Une fusion UCL-Saint-
LouÎJi ne bouleversera pas le pay-
sage.» (1)
La réalité est tout autre, et le soin

mis à essayer de nous convaincre
du contraire pouvait le laisser sup-
poser.
En effet, il faut se souvenir que le

temps des fusions d'Universités,
encouragées par les dispositions de
l'ancien décret sur l'enseignement
supérieur dit « de Bo]ogne » du 31
mars 2004 est révolu. Après avoir
donné les résultats que l'on sait (fu-
sion des facultés agronomiques de
Gembloux avec l'Université de
Liège, de l'UMH et de Polytech-
nique de Mons pour former
rUMons et des Fucam avec l'Uni-
versité Catholique de Louvain), le
décret en question a été remplacé
par ]e décret du 7 novembre 2013
dit « décret Paysage» qui organise
l'enseignement supérieur sur une
base géographique en 5 pôles, cen-
trés sur les institutions d'enseigne-
ment supérieur dont le siège social
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mettent en lumière le grand marchandage poli-
tique auquel se livreront les partenaires gouverne-
mentaux sur ce dossier. Avec cette certitude: face
à un PS particulièrement frileux, l'éventuelle vali-
dation politique de la demande de fusion ouverte-
ment soutenue par le CDH sera, pour le premier,
une excellente monnaie d'échange.

E.B.

la carte blanche
Calogero Conti, Recteur de l'UMons; Albert Corhay, Recteur
de l'ULg; Yvon Englert, Recteur de l'ULB

lettre ouverte
au monde politique
La fusion annoncerait.une remise en cause
majeure du paysage
universitaire
francophone

se situe en leur sein (Pô]e bruxel-
lois, pôle hainuyer,. pôle Liège-
Luxembourg, pôle Louvain, pôle
namurois) et dont la « mis/don
principale est de promouvait et
soutenit toutes lesformes de colla-
bcratùms entre ses membres et d'in-
citer ceux-ci à travaillet ensemble
en [med'oJfrir deiJservices de quali-
té aux étudiants ". (art. 53 du dé-
cret).

Cette vision d'un paysage
clivé philosophiquement
en deux blocs n'est pas la
nôtre, nous qui travaillons
à la coopération sur base
géographique
Ces pôles sont regroupés dans
une seule grande Académie de re-
cherche et d'enseignement supé-
rieur, l'ARES. Sa philosophie est
simple et sage: faire travailler en-
semble des institutions situées
dans une même aire géographique
(le pôle) pour favoriser ]a complé-
mentarité et réduire la concur-
rence dans l'enseignement. L'ar-
ticle 88 du décret paysage prévoit
explicitement que les offres d'en-
seignement doivent être faites « en
évitant toute concurrence ou redon-
dance ", [.] «en évitant les concur-
rence;;stérile;; entn établissements
et Pôles acadérni.ques». Mais sur-
tout, contrairement aux disposi-
tions applicables aux autres types
d'établissements d'enseignement
supérieur, encore fort nombreux, ]e

décret paysage abroge toutes les
dispositions du décret antérieur

qui organisaient les fusions entre
Universités, donnant ]e message
clair que ]a puissance publique ne
souhaite plus que le nombre d'ins-
titutions universitaires évolue mais
qu'elles collaborent.
Nos institutions se sont claire-
ment inscrites dans cette logique
qui a fait l'objet d'une décision du
Parlement de ]a Communauté
française avec d'ailleurs, faut-il ]e
rappeler, l'appui du CDH.
La décision des responsables de

l'Université Saint-Louis et de
l'UCL d'entrainer leur communau-
té dans une voie contraire à la lé-
gis]ation est de leur responsabilité,
mais ne peut s'imposer aux autres
ni contraindre le monde politique à
modifier la loi sous ]a dictée. En ef-
fet, suivre sans balises la demande
de modification du décret conduit
à rouvrir les manœuvres de rappro-
chements confessionnels et, en ré-
action, non confessionnels, dont on
peut prédire qu'il finira, dans un
délai plus ou moins court, à un cli-
vage en deux blocs de l'enseigne-
ment supérieur impliquant les
Universités et les Hautes écoles:
un bloc confessionnel autour de
l'UCL, un bloc laïc autour de l'ULB
et des universités organisées par ]a
Communauté française, perpé-
tuant ]a concurrence stérile que le
décret a bannie et qui gaspille les
énergies et les deniers publics au
lieu de regarder les grands défis in-
ternationaux qui nous attendent.
Cette bipolarisation du paysage de
l'enseignement supérieur, c'est ]e

projet de rUCL, qui demande
d'ailleurs au politique dans la déci-
sion de fusion non pas de changer
le décret pour absorber Saint-
Louis mais réclame un cadre ]égis-
]atif qui permette à «deW' ou plu-
sieul's universités de fusionner
enrreelles" (ou qui permette « l'in-
tégmtùm dans une université e.ris-
tante d'une ou plusieul's autre;;
Univetsités ») [.], « sans que l'ejfi.
cacité de œtte décision ne puisse
êt1'e tenue en échec par l'e:rigence
d'une dérision supplémentaire de
la part d'une autorité publique ».
On ne peut être plus clair, ce projet
de fusion en annonce d'autres, et
dépasse le périmètre des seules
universités.
Cette vision d'un paysage clivé
philosophiquement en 2 blocs n'est
pas la nôtre, nous qui travaillons à
la coopération sur base géogra-
phique et regroupons près de 60 %
des étudiants inscrits dans les Uni-
versités de la Fédération Wallonie-
Bruxelles. En tout état de cause,
nous souhaitons rappeler que ]e
décret paysage actuel impose, tant
qu'aucun changement n'y aura été
apporté, de privilégier l'organisa-
tion et les collaborations en pôle
lors des discussions sur les nou-
veaux et importants projets de dé-
crets en cours.

(1) http://www.lalibre.be/S/
art/591c90b9cd 70022542eldle 7
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